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SAINT-DIÉ

L’ouvrage débute par l’établissement de saint Déodat,
évêque de Nevers, dans les Vosges (sa vie, l’obten-
tion de la juridiction épiscopale, la fondation de
l’église, sa mort). L’auteur raconte ensuite l’acquisi-
tion du monastère par Jacques, évêque de Toul, en
757 ; le don du monastère fait par Othon II à saint
Gérard ; la réclamation de Béatrix, veuve de Ferry Ier,
duc de Lorraine, de la jouissance de la vouerie de
Galilée. Il poursuit avec la division du territoire de
Saint-Dié au milieu du XIe siècle ; l’incendie de
1065 ; l’abandon au chapitre, par le duc de Lorraine,
d’une partie de ses droits sur le val ; l’abjuration de
Simon Ier ; les luttes entre le chapitre et la maison de
Lorraine au XIIe siècle ; la fondation d’une nouvelle
ville dont le cloître serait la citadelle ; la protection de
l’empereur Barberousse ; le traité entre Mathieu II et
Albert de Paroye ; l’institution du jury de jugement.
L’auteur étudie ensuite le rôle des échevins ; les us
et les coutumes ; la construction d’un nouveau mou-
lin dit le Moulin-de-Fraze ; la protection des ducs de
Lorraine au XIVe siècle ; le droit de haute, moyenne
et basse justice du chapitre sur les habitants de
Saint-Dié et des faubourgs ; le partage de la ville
entre les ducs de Lorraine et le chapitre ; l’invasion
de bandes d’aventuriers ; les incendies et les dévas-
tations. Il raconte la participation de Claude de
Beaumont, châtelain de Saint-Dié, à la bataille de
Nancy en 1477 ; les calamités du XVIe siècle ; les
revendications par les chanoines de deux portes de
la ville ; les épidémies de lèpre et les comporte-
ments face aux lépreux ; la réclamation des dîmes
par les curés du val ; la modification du conseil de
ville ; les calamités du XVIIe siècle, l’élection d’un
grand prévôt, l’arrivée de l’évêque de Toul, l’incen-
die de 1757 et la reconstruction de la ville, la popu-
lation au XVIIIe siècle. L’ouvrage se termine par la
liste des prélats de l’église collégiale de 660 à 1777.
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Charles Chanzy est né à Épinal le
9 floréal de l’an IV. Il choisit de se
tourner vers la magistrature et fut

nommé juge au tribunal de Saint-Dié. Pa-
rallèlement à sa carrière professionnelle, il
s’intéressa à l’histoire du département des
Vosges. Il publia d’abord en 1837, des
articles dans L’écho des Vosges, puis en
1844, un Essai sur l’histoire de la ville et des
faubourgs d’Épinal, ainsi que de nombreux
articles dans les bulletins des sociétés sa-
vantes de la région. Oncle du général

Chanzy qui s’illustra durant la guerre de
1870, il mourut à Épinal le 7 novembre
1875. Si le massif de la Bure fut occupé il
y a déjà 4 000 ans, par des peuplades
néolithiques, puis du Ier siècle avant J.-C.
jusqu’en 352 par les Celtes qui exploitè-
rent le fer des montagnes alentour, la
ville de Saint-Dié s’est développée autour
des fondations religieuses créées en 669
par le moine irlandais saint Déodat, qui
en français se traduit par Dieudonné et
auquel la commune doit son nom. C’est
à Saint-Dié en 1507, que les érudits du
Gymnase vosgien, alors rassemblés
autour du chanoine Vautrin Lud, propo-
sèrent pour la première fois que le nou-
veau monde soit baptisé « America », en
hommage au navigateur Amerigo Vespucci.

Depuis sa fondation
jusque vers le milieu

du XVIIIe siècle

par Charles CHANZY

Juge au tribunal de
Saint-Dié

Ce livre est publié dans la

collection Monographies

des villes et villages de

France, dirigée par M.-G. Micberth,

qui compte plus de 3 020 titres à ce
jour. « J’ai donc pensé que les per-

sonnes animées du désir de connaî-
tre tout ce qui se rattache à l’histoire
de Saint-Dié, depuis sa fondation

jusque vers le milieu du XVIIIe siè-
cle, accueilleraient favorablement

une œeuvre qui n’a d’autre but que
celui de démontrer le plus briève-

ment possible, et sans aucune di-
gression étrangère à mon sujet,
qu’au point de vue historique, cette

petite ville devait incontestablement
occuper une place remarquable dans

l’histoire générale de Lorraine (...)
Certes si l’on ne devait voir dans les
dignitaires et les chanoines du cha-

pitre, depuis sa création jusqu’au
XVIIIe siècle, que des hommes ex-

clusivement voués au culte reli-
gieux, l’on pourrait à bon droit leur
reprocher de s’être parfois attribué un

rôle qui semble, au premier aspect et
sous certains rapports, en opposition

flagrante avec le but que s’était pro-
posé leur fondateur. Aussi faut-il, pour
ne rien trouver que de parfaitement

rationnel dans la ligne de conduite
qu’ils ont suivie, en ce qui touche les

événements dont j’ai pris à tâche de
mettre le récit consciencieux et fidèle
sous les yeux du lecteur, faut-il, dis-

je, ne jamais oublier que le chapitre
[exerçait] de véritables droits de sou-

veraineté sur le Val-de-Galilée. »

Les luttes entre le
chapitre et la mai-
son de Lorraine

L’histoire de la ville de
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L’HISTOIRE DE LA VILLE DE SAINT-DIÉ

La cause originaire de la fondation de Saint-Dié est sans conteste l’établissement dans les Vosges de saint
Déodat, évêque de Nevers qui renonça à l’épiscopat pour se livrer tout entier à l’exécution du projet qu’il avait
conçu, de fonder une communauté religieuse. En 659, il se fixa dans la vallée qui se nommait alors le Val-de-

Galilée et qui prit plus tard le nom de Val-de-Saint-Dié, et y bâtit d’abord une église qu’il dédia à saint Martin. Puis
le monastère qu’il créa fut rapidement peuplé de solitaires et Childéric II, roi d’Austrasie, lui octroya une charte portant
concession de toute propriété de terres. Le monastère passa en possession de mains différentes, puis à partir de
1051, sous le règne de Gérard d’Alsace, les ducs de Lorraine devinrent seigneurs voués et défenseurs de l’abbaye
de Saint-Dié qui à cette époque appartenait à l’église de Toul, et qui en fut affranchie par une décision impériale. C’est
alors que les ducs provoquèrent la division du territoire de Saint-Dié en deux parties : l’une fut appelée Ban-du-Duc,
l’autre Ban-de-Saint-Dié. Un premier traité fut passé, au début du XIIe siècle, posant l’abandon au chapitre, par le
duc de Lorraine, d’une partie de ses droits sur le val. Mais, malgré la large part qu’il lui faisait, le chapitre en regarda
l’exécution comme portant atteinte à sa dignité et ses prérogatives. Les contestations furent incessantes entre les
deux parties jusqu’au XVIIIe siècle, les religieux revendiquant l’exercice des droits de souveraineté que Childéric II
avait accordés à saint Déodat. Le chapitre résolut alors de fonder une ville dont le cloître serait la citadelle, et attira
par ses promesses une population nombreuse, au détriment de la rive gauche de la cité, connue sous le nom de
faubourg Saint-Martin. Une moitié des habitants devinrent ainsi sujets du chapitre, tandis que les autres étaient sujets
des ducs ; les résidents d’une même rue pouvant par conséquent et étrangement être soumis à des juridictions
différentes. La ville était, semble-t-il, destinée à subir de grandes calamités. Au XVIIe siècle, notamment, les Suédois
la dévastèrent, la peste s’y répandit, la famine succéda aux fléaux de la guerre et le départ du duc Charles avec une
partie de ses troupes pour rejoindre les Espagnols, acheva sa ruine. En 1757, alors que la tranquillité s’était enfin
installée sous le gouvernement de Stanislas, le feu plongea Saint-Dié dans un dénuement absolu. Le roi promit alors
des secours et une ville mieux bâtie ; « Ce ne fut pas de sa part une vaine promesse ».
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Réédition du livre intitulé Précis chronologique de l’histoire de la ville
de Saint-Dié (Vosges), paru en 1853.


